
Ville de Mons
Province de Hainaut
Hôtel de Ville de Mons

Le Conseil communal Grand-Place 22
 Extrait de Procès-verbal 7000 Mons

Conseil communal du 11 juillet 2023

Présents     :  
Monsieur Nicolas MARTIN, Bourgmestre - Président;
Madame Catherine HOUDART, 1ère échevine;
Madame Charlotte DE JAER, 2ème échevine;
Monsieur Achile SAKAS, 3ème échevin;
Monsieur Maxime POURTOIS, 4ème échevin;
Madame Mélanie OUALI, 5ème échevine;
Monsieur Stéphane BERNARD, 6ème échevin;
Madame Catherine MARNEFFE, 7ème échevine;
Madame Marie MEUNIER, Présidente du CPAS;
Monsieur Elio DI RUPO, Monsieur Emmanuel TONDREAU, Monsieur François COLLETTE, Monsieur Marc 
DARVILLE, Monsieur Jean-Paul DEPLUS, Madame Françoise COLINIA, Madame Savine MOUCHERON, 
Madame Khadija NAHIME, Madame Danièle BRICHAUX, Monsieur Hervé JACQUEMIN, Madame Sandrine JOB, 
Monsieur Georges-Louis BOUCHEZ, Monsieur John BEUGNIES, Monsieur Samy KAYEMBE KALUNGA, Monsieur
Cédric MELIS, Monsieur Florent DUFRANE, Monsieur Yves ANDRE, Madame Opaline MEUNIER, Monsieur 
Brahim OSIYER, Monsieur Alexandre TODISCO, Monsieur Samuël QUIEVY, Monsieur Fabio RICCOBENE, 
Monsieur Vincent CREPIN, Monsieur Mathieu VELTRI, Monsieur Guillaume SOUPART, Monsieur Michaël 
Christopher MASSAKI MBAKI, Madame Cécile BLONDEAU, Madame Lucia GIUNTA, Monsieur Jean-Luc 
BAUVOIS, Madame Estelle HEYTERS-CAUDRON, Monsieur Baptiste COPPENS, Conseillers;
Madame Cécile BRULARD, Directrice générale;
Excusés     :  
Monsieur Bruno ROSSI, Monsieur Marc BARVAIS, Madame Colette WUILBAUT- VAN HOORDE, Conseillers;
Absents     :  
Monsieur John JOOS, Monsieur Julien DELPLANQUE, Conseillers;

Objet : GF/FISCA/Règlement-redevance sur les prestations communales techniques en général - 
Exercices 2023 à 2025 -- 04001/361-48
Service : Service de Gestion Financière - Taxes - Redevances - Stationnement
Référence :

Le Conseil communal,
Délibérant en séance publique,
Vu l’article 41, 162 et 173 de la Constitution ;
 
Vu  les  articles  L1122-30,  L1124-40  -  §  1er  -  1°,  L1133-1  et  2,  L3131-1  §1er  3°  et  L3132-1  du  Code  de  la
Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
 
Vu le Décret du Conseil régional wallon du 18 avril 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l’art. 1124 – 40 – § 1 – 3° ;
 
Vu la Circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne, pour 
l’année 2023 ;
 
Vu les charges qu’entraînent pour la Ville l’envoi de rappels recommandés préalables aux poursuites notamment
en matière de frais postaux et administratifs ;
 
Considérant qu’il est équitable de faire supporter le coût de cette procédure de rappel par les redevables qui sont
en défaut de paiement dans le délai légal et non par l’ensemble des citoyens ;
 
Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de ses missions de
service public ;
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Vu la situation financière actuelle de la Ville et les mesures mises en place dans le cadre du plan de gestion ;
 
Vu les charges qu’entrainent pour la Ville les prestations techniques effectuées par les services communaux pour
le  compte de tiers ;  qu’il  importe  à  ce titre  que le  coût  de ces prestations techniques soit  mis  à charge des
demandeurs et non de la collectivité ;
 
Vu le coût du matériel technique communal et l’usure engendrée par le prêt ou la mise à disposition de ce matériel
à des tiers ; Que dans ce cadre, il est nécessaire que le tiers bénéficiaire contribue aux charges engendrées par
cette prestation ;
 
Vu la nécessité par souci d’équité entre les Montois d’établir un tarif forfaitaire pour le transport dans le cadre du
prêt ou de la mise à disposition du matériel communal pour des tiers, ainsi que pour la prestation relative au dépôt
et à la reprise par la main d’œuvre communale de panneaux de stationnement interdit E1 à la demande de tiers, et
ce, afin que les tiers Montois géographiquement plus éloignés du Centre de stockage du matériel ne paient pas le
transport plus cher que ceux situés à proximité du Centre de stockage ;
 
Vu qu’il  est  proposé d’exonérer de la redevance visée à l’article 3.E.54 du présent règlement les services de
sécurité publique, les CPAS, écoles et universités, en raison de leur spécificité d’utilité publique ;
 
Vu qu’il est proposé d’exonérer de la redevance visée à l’article 3.E.54 du présent règlement les clubs sportifs de
l’Entité montoise, les comités des fêtes et de quartier, les associations de jeunesse, les associations culturelles, les
cercles  horticoles,  les  mouvements  patriotiques,  les  associations  à  caractère  social  ou  environnemental,  les
associations de loisir/ludique en raison de leur rôle émancipateur et sociétal sur le territoire de la Ville de Mons ;
 
Vu qu’il est proposé d’exonérer de la redevance visée à l’article 3.E.54 du présent règlement les manifestations
organisées en partenariat avec la Ville de Mons, cette forme d’aide logistique s’inscrivant notamment dans le cadre
du soutien de la Ville de Mons à la manifestation ;
 
Vu qu’il est proposé d’exonérer de la redevance visée à l’article 3.E.54 du présent règlement les la manifestation
intitulée « fête des voisins », cette forme d’aide logistique s’inscrivant notamment dans le cadre du soutien de la
Ville de Mons à la manifestation en raison de son caractère rassembleur et sociétal ;
 
 
Vu la communication du projet de règlement au Directeur Financier ;
 
Vu l’avis favorable remis par le Directeur financier en date du 2 juillet 2023 ;
 
Le président de séance invite les membres du Conseil communal à passer au vote qui donne le résultat suivant:
PS: POUR
ECOLO: POUR
PTB: ABSTENTION
AGORA-Les Engagés: POUR
MeM: POUR
 

décide
par 38 voix pour et 2 abstentions,
 
Article 1  : Objet
 
Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, une redevance sur les prestations communales techniques en général
effectuées  pour  le  compte  de  tiers,  que  celles-ci  soient  effectuées  en  réponse  à  la  demande  d’un  tiers,  ou
d’initiative par la Commune pour le compte d’un tiers quand l’obligation de sécurité et/ou de tranquillité et/ou de
salubrité publiques l’exige.
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Article 2  : Redevable
 
La redevance est due par la personne physique ou morale qui bénéficie de la prestation et/ou solidairement par le
demandeur de la prestation, ou par la personne physique ou morale responsable de la situation qui occasionne la
prestation technique communale quand l’obligation de sécurité et/ou de tranquillité et/ou de salubrité publiques
l’exige.
 
Article 3  : Taux
 
A. Taux horaire :
 
1. Personnel ouvrier 25,40 €
2. Personnel technique 32,10 € 
3. Contremaître 28,75 €
4. Attaché A1 spécifique 39,25 €
5. 1er Directeur A6 sp 50,50 €
 
B. Véhicules     pour toutes prestations hormis le transport en cas de prêt/mise à disposition de matériel     :  
Prix des transports par kilomètre :
 
1. Véhicule léger/berline 0,45 €
2. Camion B 0,50 €
3. Camion C 0,75 €
 
C. Engins     : Prix des transports par heure   :
 
1. Tracteur (seul) 60,00 €
2. Tracteur aspi feuilles/déchets 100,00 €
3. Nettoyeur haute pression 80,00 €
4. Camion poubelle 170,00€
Camion brosse 4 mètres cubes 75,00€
Camion brosse 6 à 8 mètres cubes 105,00€
Camion pompe 170,00€
Camion grappin 100,00€
 
 
 
 
D. Prêt/Mise à disposition de matériel :
 

• Un forfait de 18,00€ de frais de transport par location (hors entretien et prestations 
supplémentaires) sera d’application pour le prêt ou la mise à disposition du matériel dans l’Entité
montoise

 
• Les taux suivants s’appliquent pour un prêt ou une mise à disposition d’une durée de 48 heures 

et par 24 heures supplémentaires :
 

Electromécanique
1. Clef pour borne Mosser (manivelle) Facturé 100,00 € en cas de non restitution
2. Clef coffret (ZEISS) Facturé 300,00€ en cas de non restitution
3. Clef coffret (divers modèles) Facturé 50,00€ en cas de non restitution
4. Allonge (m) – diverses longueurs entre 3 et
50 m Le mètre 0,12 €

5. Coffret 32 A/ 230 V 1 36,00 €
6. Coffret 32 A/ 400 V 1 72,00 €
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7. Coffret 63 A/ 230 V 1 60,00 €
8. Coffret 63 A/ 400 V 1 72,00 €
9. Câble CTMB 5G 16² (63A) Le mètre 1,20 €
10. Câble CTMB 5G 10² (40A) Le mètre 0,60 €
11. Câble CTMB 4G 10² (40A) Le mètre 0,60 €
12. Haut-parleur extérieur (type cornet) 1 3,60 €
13. Spot avec pince + lampe 1 0,96 €
14. Micro 1 9,60 €
15. Pied de micro 1 2,40 €
16. Haut-parleur 1 6,00 €
17. Extincteur à poudre – 6 kg 1 9,60 €
18. Eclairage de secours 1 3,60 €
19. Boîte jaune (4 prises) 1 1,20 €
20. Projecteur led 1 3,60 €
21. Tube TL (2 x 36 W et 2 x 58 W) 1 3,60 €
22. Collier équipotentiel (+ câble de mise à la
terre) 1 1,20 €

13. Adaptateur CEE III 1 2,40 €
24. Pied de HP 1 4,80 €
25. Kit Monacor 1 36,00 €
26.Bloc  multiprises  domestiques  (pour
panneaux d’expo) 1 1,20 €

 
 

Plantations
27.  Plante
verte 1 6,00 €

28. Jardinière 1 6,00 €
 
  

Mobilier
29. Chaise 1 1,20 €
30. Podium (module de 2 m²) M² 4,80 €
31. Praticable (module de 1m / 2m – Ht tous
les 20 cm) M² 4,80 €

32. Drapeau 1 12,00 €
33. Table pour banquet 1 3,00 €
34. Table mange-debout 1 3,00 €
35. Porte manteau (32 crochets) 1 6,00 €
36. Escalier 1 3,00 €
37. Banc 1 1,20 €
38. Grille Caddy 1 3,00 €
39. Pupitre orateur bois 1 24,00 €
40. Mât en alu 1 12,00 €
41. Tonnelle 3x3 1 12,00 €
42. Tonnelle 6x3 1 24,00 €
43. Tonnelle 8x4 1 43,00 €
44. Panneau en bois (exposition) 1 3,00 €
45. Podium 123 1 12,00 €
46. Barrière en bois 1 6,00 €
47. Barrière Mons 2015 1 6,00 €
48. Potelet de guidance 1 6,00 €
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Gestion des biens - Voirie
49. Barrière Nadar 2,20 m 1 3,00 €
50. Barrière Héras 1 6,00 €
51. Poubelle mobile 1 6,00 €
52. Rubalise Rouleau de 500

m 10,50 € 

53. Balise + pied 1 3,00 € 
 
 
 
E. Pose et dépose de Panneaux de stationnement interdit E1     par la main d’œuvre communale:  
 
54. Dépôt et reprise par la main d’œuvre communale
de Panneaux de stationnement interdit « E1 » pour
l’occupation du domaine public.  Distance  en voirie
maximum  de  20  mètres  et  pour  une  durée  de
maximum 48 heures

Forfait
comprenant la

location, la
pose, la reprise,
la main d’œuvre
et le transport

70,00 €

 
 
Article 4     :   Exonérations
 
Sont exonérés de la redevance visée à l’article 3. E. 54 (Pose et dépose de Panneaux de stationnement interdit
E1) :
 

• Les services de sécurité publique
• Les clubs sportifs de l’Entité montoise
• Les manifestations organisées en partenariat avec la Ville de Mons
• Les écoles et universités
• Les CPAS 
• L’organisation de la fête des voisins
• Les associations entrant dans les catégories suivantes  : comités des fêtes et de quartiers, associations

de   jeunesse,   associations   culturelles,   cercles   horticoles,   mouvements   patriotiques,   associations   à
caractère social/environnemental, associations de loisir/ludiques ;

 
 
Article 5 : Perception.
A l’exception du forfait visé à l’article 3. E. 54 du présent règlement, la redevance est payable dans les 30 jours
calendaires de la date d'envoi de l’invitation à payer et selon les modalités reprises dans cet envoi. Le forfait visé à
l’article 3. E. 54 du présent règlement sera payable anticipativement au moins 7 jours ouvrables avant la prestation,
à défaut de quoi, celle-ci ne pourra être garantie. 
 
Article 6 : Recouvrement 
A défaut de paiement, un rappel simple et sans frais sera envoyé. A défaut de paiement dans le mois de l'envoi de 
ce rappel, une mise en demeure préalable à la contrainte sera adressée au redevable par recommandé. Les frais 
de cette mise en demeure, fixés à 10,00 €, sont à charge du redevable et seront également recouvrés par la 
contrainte prévue à cet effet.
A défaut de paiement du redevable suite à la mise en demeure et à défaut de réclamation, le Collège communal 
visera et rendra exécutoire une contrainte conformément à l'article L1124-40 §1 du Code de la démocratie locale et
de la décentralisation.  Le Directeur financier signifie la contrainte au redevable par exploit d’huissier. Cet exploit 
interrompt la prescription.   Les frais de cette procédure seront entièrement à charge du redevable.
En cas d'inapplicabilité de l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le 
recouvrement s'effectuera devant les juridictions civiles compétentes.
 
Article 7 : Réclamation
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En cas de contestation de la redevance, une réclamation doit, à peine de nullité, être introduite endéans les 90 
jours calendaires à compter du 3ème jour ouvrable suivant la date d’exigibilité de la redevance, par écrit 
recommandé auprès du Collège communal de la Ville de Mons, Grand Place, 22 à 7000 Mons. Elle doit être datée 
et signée par le redevable ou son représentant et doit mentionner :
- les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance est établie.
- l'objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens justifiant la demande de rectification ou d'annulation de 
la redevance.
Un accusé de réception de la réclamation sera adressé au redevable et mentionnera la date de réception de celle-
ci.
La réponse du Collège Communal statuant sur la réclamation sera adressée par recommandé au redevable 
endéans les 30 jours calendaires qui suivent la date de la décision du Collège communal, sans toutefois que son 
absence de décision puisse s'interpréter comme une décision favorable au redevable.
En cas de rejet de la réclamation et dès le lendemain de la notification, la redevance contestée sera considérée 
comme certaine, liquide et immédiatement exigible.
Durant toute la procédure de traitement de la réclamation et jusqu'à la notification de la décision au redevable, la 
délivrance d'une contrainte non fiscale est proscrite et les éventuelles procédures judiciaires de recouvrement 
entamées par le Directeur Financier seront suspendues.
 
Article 8 : Règlement Général sur la Protection des Données
 
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera
suivant les règles ci-après :

• Responsable de traitement : La Ville de Mons.
• Finalité du traitement : Etablissement et recouvrement de la redevance.
• Base juridique justifiant la collecte des données : Obligation légale (le présent règlement).
• Catégorie de données : Données d’identification.
• Durée de conservation : La Ville de Mons s’engage à conserver les données pour un délai de 10 ans et

à  supprimer  les  données  qui  ne  revêtiraient  plus  d’intérêts  administratifs  ou  judiciaires.  Certaines
données dont l’intérêt historique est confirmé par les directives émises par les Archives de l’État en
matière  de  tri  des  archives  communales,  ou  concernées  par  un  recours  administratif  ou  judiciaire
pourraient être conservées à plus long terme. Méthode de collecte : Déclaration et contrôles ponctuels
et/ou recensement par l’administration.

• Communication des données : Les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en
vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, et de l’article 77§ 1er du Code du
recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ou à des sous-traitants de la Ville.

• Droits du redevable :
◦ Le redevable a le droit de demander l’accès à ses données ainsi qu’une copie.
◦ De même, si des données sont incorrectes, le redevable a le droit de demander leur rectification.
◦ Si le redevable estime que les données ne sont plus nécessaires par rapport à la finalité ou qu'elles font

l'objet d'un traitement illicite, il peut demander leur effacement. Cet effacement est limité aux données à
caractère personnel mais ne supprime en aucun cas l’écriture comptable y liée.

◦ Pour des raisons similaires à l’effacement, le redevable peut demander une limitation du traitement,
notamment  pour  demander  une  conservation  à  plus  long  terme  des  données  si  celles-ci  s’avèrent
nécessaires pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits en justice. Cela permet également
d’arrêter  temporairement  le  traitement  des  données le  temps d’appliquer  le  droit du  redevable  à  la
rectification.

• Exercice  des droits  :  Le  redevable  peut  contacter  le  service  de  gestion  financière/Recettes  pour  la
plupart des droits. Si la réponse du service ne convient pas ou que des questions subsistent par rapport
au traitement, le redevable peut contacter le Délégué à la protection des données (dpo@ville.mons.be).

• Pour  toute  réclamation  plus  large  qui  n’aurait  eu  de  réponse  satisfaisante  de  la  Ville  de  Mons,  le
redevable  peut  contacter  l’Autorité  de  la  Protection  des  Données
(https://www.autoriteprotectiondonnees.be/citoyen, onglet « Agir »).

 
Article 9 : Entrée en vigueur
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Le présent règlement entrera en vigueur le 1er jour de sa publication par voie d’affichage conformément aux
articles L1133-1et  L1133-2 du Code de la Démocratie locale et  de la  Décentralisation,  et  ce,  après avoir  été
approuvé par l’autorité de Tutelle.
 
Article 10     :   Litige
En cas de litige, seules les juridictions civiles de l’arrondissement du Hainaut, division Mons sont compétentes.

Par le Conseil communal :

La Directrice générale, Le Bourgmestre - Président,

Cécile BRULARD Nicolas MARTIN
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